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L’édito du Maire 
    

En ce début d’année 2012, je vous adresse ainsi qu’à tous ceux qui vous sont chers mes 
meilleurs vœux : santé, bonheur et réussite dans vos entreprises. J’aurai le plaisir de les 
renouveler le vendredi 27 janvier à 18 h 30, à l’occasion de la traditionnelle cérémonie des 
vœux. A cette occasion, je dresserai un bilan de l’année 2011 et vous présenterai les 
projets et les actions de la municipalité prévus en 2012. Je vous avais annoncé dans mon 
édito de décembre que cette cérémonie se déroulerait « sauf imprévu » dans la nouvelle 
salle polyvalente sportive et culturelle.  

L’imprévu est arrivé avec le retard de certaines entreprises pour terminer les travaux. Nous avons donc 
décidé de faire cette cérémonie encore une fois dans la salle des fêtes. Si vous êtes impatients de 
découvrir la nouvelle salle, ce n’est que partie remise car j’aurai prochainement le plaisir de vous inviter à 
l’inauguration officielle. 
Lors de sa dernière séance en décembre, le conseil municipal a débattu du renouvellement du bail 
emphytéotique portant sur la mise à disposition à la ville de Bourges de la partie du lac d’Auron et de ses 
abords appartenant à la commune de Plaimpied-Givaudins (environ un tiers de la surface du lac). En 
contrepartie, la ville de Bourges prend en charge les aménagements et l’entretien du lac. La ville de 
Bourges proposait de proroger ce bail, signé par les deux communes, il y a 25 ans,  pour une durée de 
40 ans à compter du 1er janvier 2012. A l’unanimité, avant de s’engager sur une telle durée, le conseil 
municipal a décidé de proposer à Bourges une prorogation d’un an de ce bail, afin de se laisser le temps 
de définir de nouvelles bases de partenariat pour plus de concertation dans la gestion du lac et une 
meilleure défense de l’identité de notre commune sur la partie la plus septentrionale de son territoire de 
plus de 4000 hectares. 
 

Votre Maire, 
Patrick BARNIER 

 

Cérémonie des vœux 
 
 

ATTENTION : 
 

La cérémonie aura bien lieu le vendredi 27 
janvier à 18h30, mais dans l’actuelle salle 

des fêtes. 
 

- Venez nombreux - 
 
 
 
 
 
 
       

 

                         
 Petit périodique d’informations communale s (n°18 – janvier 2012 ) 
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Ça s’est passé récemment 
 

Une cérémonie de Sainte Barbe réussie  
 

C’est en présence des élus et des 
représentants du SDIS que l’adjudant-
chef Cyril FAUTERRE, chef de centre et 
l’adjudant Benoît CHAUMEAU, 
président de l’amicale, que la 
traditionnelle cérémonie de Sainte 
Barbe a eu lieu samedi 11 décembre 
dernier. 
Après un hommage aux sapeurs-
pompiers décédés en service 
commandé, l’heure était au bilan de 
l’année écoulée : 
• 168 interventions réalisées en 2011 sur le secteur défendu (Plaimpied-Givaudins, St Just, Lissay-

Lochy, Soye en septaine) et en renfort de Bourges. 
• Trois nouvelles recrues : Michel JEUNET, Aurore LEGOFF et Mélanie GILLARDEAU 
• Trois promotions : le médecin-capitaine Jean-Marie FERRAND est promu médecin-commandant 

   le caporal-chef Yoni PELLETIER est promu au grade de sergent,  
   le caporal-chef Julie PELLETIER est promue au grade de sergent 

• Remise de  la médaille d'argent à l’adjudant Benoit CHAUMEAU pour 20 ans de service 
Félicitations à nos soldats du feu, promus, disting ués ou diplômés. 

Vous souhaitez, comme nous, contribuer aux missions de secours et intégrer notre équipe ? 
N’hésitez pas à nous contacter pour tout renseignement. 
☞ Contacts : adjudant-chef Cyril FAUTERRE, chef de centre : 06.20.69.73.72 

             adjudant Benoît CHAUMEAU, président de l’amicale : 06.23.15.67.79 

Le Père Noël à l’école maternelle  

Par une matinée de décembre, il est enfin arrivé, la hotte chargée 
de ballons et de friandises. Qui ça ? Mais le Père Noël ! Et il n’était 
pas seul ! Le Père Fouettard, son fidèle compagnon, 
l’accompagnait. Tous deux ont retrouvé les enfants attablés qui 
dégustaient un goûter préparé par les parents et l’équipe 
éducative de l’école maternelle. Instant magique où les yeux 
n’étaient pas assez grands pour réaliser la présence de ce 
bonhomme à la barbe blanche et au bonnet rouge ! Le Père Noël 
a fait la distribution des cadeaux tandis que le Père Fouettard 
distribuait des papillotes aux enfants.  

Tout compte fait, il est plutôt gentil ce monsieur au grand chapeau noir ! A-t-il encore besoin de son vieux 
balai ? Ce qui est certain, c’est qu’ici, il ne s’en est pas servi ! J’oubliais de vous dire qu’à Plaimpied-
Givaudins, les enfants sont sages et mignons !! 
 
Tennis : une première à Plaimpied-Givaudins  

 
C’est en effet la première fois que l’équipe garçons 15/16 ans 
du tennis club remporte la finale par équipe 2ème division par 
2/1 au double décisif face à l’équipe 2 de Saint-Doulchard. 
L’équipe du TCPG, soutenue par des supporters venus 
nombreux, a disputé farouchement sa victoire pour la plus 
grande satisfaction de leurs entraîneurs Francis et Thibault et 
de leur président Jean-Claude GODARD. 
Sur la photo, de gauche à droite : Alexandre VERNAY-AUMENIER, 
Pierre GRENERY, Pierrick BARNIER, Benjamin FREYDIER, Francis 
KUTA et Jean-Claude GODARD. 
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Remise des paniers gourmands aux aînés   

Elle s’est déroulée le jeudi 8 décembre 2011 à l’école 
maternelle. Les aînés ont d’abord visité les classes, ravis 
de découvrir cet endroit, pour la première fois. Ensuite, 
les enfants et leur maîtresse ont présenté un petit 
spectacle dans la salle de motricité. La chorale des petits 
a été longuement applaudie. Les invités ont même 
entonné un joyeux « Petit Papa Noël ». 
Le Maire, Patrick BARNIER, a remercié l’équipe 
éducative et les enfants pour cette superbe prestation. 
Cet après-midi s’est terminé par un délicieux goûter : 
pour les uns, café et infusions accompagnés de petits 
fours ; pour les autres, jus d’orange et madeleines. Une 
bonne initiative qui a permis la rencontre des générations 
! Moments à renouveler ! 

Nous adressons tous nos remerciements à l’équipe éducative de l’école maternelle pour leur chaleureux 
accueil. 

 

Réception de la statue de Saint Blaize  
Le jeudi 8 décembre, une réception officielle était organisée dans l’abbatiale à 
l’invitation de la municipalité, à l’occasion du retour de la statue de Saint Martin 
après sa rénovation. Celle-ci lui a rendu toute sa beauté mais également son 
nom originel de Saint Blaize, révélé après l’enlèvement de plusieurs couches de 
surpeint. Le maire, Patrick BARNIER, a remercié tous ceux qui ont permis 
l’aboutissement de ce projet : son instigatrice, Madame TREVOUX, les 
généreux donateurs suite au lancement d’une souscription via la fondation du 
patrimoine, son délégué départemental, Monsieur GIMONET, Madame 
JOURD’HEUIL de la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC), 
Monsieur BARDELOT, conservateur des objets d’art sacré, Madame GRUAU, 
restauratrice de la statue et Madame GALLAND, sculptrice du support en pierre. 
Après les interventions du Père PISSEVIN, de Monsieur BARDELOT et de 
Pascal GOUDY, conseiller général, tous les participants se sont retrouvés à la 
salle des fêtes pour partager le verre de l’amitié et continuer à deviser sur cette 
statue de Saint Blaize, au regard si vivant, désormais prête à traverser le temps 
pour les générations futures. 
Coût total des travaux de rénovation : 11 725 € TTC 
Financement : 5 873 € (souscription), 3 235 € (subvention DRAC), 1 618€ 
(Fonds Régional pour le patrimoine culturel de proximité), 1 000 € (commune) 
 

Une randonnée convoitée  

Le début de l’année commence toujours par la 
randonnée des Tortues de Plaimpied-Givaudins. 25 clubs 
ont participé, dont le club de Sainte Solange, le plus 
représenté. Malgré une semaine pluvieuse, 467 
randonneurs  répartis sur les différents parcours de 8, 13 
et 21 kms ont bénéficié d’une journée sans vent ni pluie. 
C’est à la salle des fêtes qu’André et Nathalie BLAIN, 
respectivement président et secrétaire, ont remis les 
coupes aux plus méritants, sans oublier le plus jeune, 
Paul COURZADET, 4 ans ½  et les plus âgés, Irène 
CAMBON, 79 ans et Marcel PICHONNAT 81 ans. La 
famille MAINTENANT était, en nombre,  la plus 
représentée.  

 

Rejoignez nous le 11 mars 2012 pour la prochaine ra ndonnée !!! 
Contact : 02.48.25.66.16 / 06.65.25.88.14 ou tortuesnat@orange.fr 
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A vos agendas ! 
 

Vendredi 27 janvier à 18h30  : vœux de la municipalité, à la salle des fêtes. 
Dimanche 29 janvier à 16h30  : la galette des rois du TCPG. L’ensemble des partenaires du club sont 
conviés à la salle des fêtes. 
Dimanche 12 février à partir de 9h30  : fête de la Saint Blaise, avec un nouveau bâtonnier, Patrick 
ROBINET, qui succédera à Gérard COLLIOT (cf. programme ci-dessous). 
Samedi 18 et le dimanche 19 février à partir de 9h3 0 : 3èmes puces des couturières et des loisirs 
créatifs, à la salle des fêtes.  
Collectes des encombrants 2012 : lundi 16 avril 2012 et  lundi 22 octobre 2012 
A partir du 7 février  : « ateliers Gym-Mémoire » organisés par le Centre Communal d’Action Sociale. 
Ces ateliers, au nombre de 12, sont ouverts à tous. Ils auront lieu le mardi matin de 10h00 à 11h15 à la 
salle des fêtes avec un intervenant spécialisé. Coût/ personne : 38€ 
Nombre de places limité à 15 personnes.  
Le C.C.A.S. apporte une aide financière de 10€ par personne. 
La 1ère séance sera consacrée à la découverte des ateliers afin d’informer les personnes et de répondre 
à vos questions. Elle sera gratuite. Intéressé(e) ? Appelez vite la Mairie au 02.48.50.8 8.60 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Une nouvelle association est née… 
 

…Cactus’Bonsaï & Co  
 

Les plantes ! Quel excellent exutoire contre le stress !!! 
Cette nouvelle association recherche toutes les personnes passionnées 
(néophytes ou chevronnées) de cactus, plantes grasses et bonsaï en 
particulier mais aussi de toutes plantes en général. 
L’objet de cette association est triple : 
• Transmettre la passion du monde végétal, des cactus, plantes succulentes et bonsaï en particulier 
• Echanger des connaissances sur les espèces, les soins, les maladies mais aussi sur tout travaux de 

jardinage et de culture. 
• Partager tous dérivés ayant attrait aux végétaux (boutures, plants, graines, pots, etc.) 
Contact : Monsieur Ludovic THOMAS (06.27.67.80.66), route des Joncs à Plaimpied-Givaudins 
  Mail : cactusbonsaietco@laposte.net  

                                                                                                                                                                                                         

Inscription pour devenir Cadet de la république  
La date limite de dépôt des dossiers : 30 mars 2012 . 
 

Conditions d'accès au dispositif des cadets : 
- être de nationalité française, de bonne moralité et âgé de 18 ans 
révolus et moins de 30 ans ; 
- jouir des droits civiques et être en règle au regard de la défense 
nationale ; 
- pas de condamnation au bulletin n° 2 du casier ju diciaire ; 
- être de bonne constitution physique, avoir une bonne acuité 
visuelle ; 
- sans condition de diplôme ; 
- dépistage toxicol. et visite médicale. 
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Nouveauté : création d’une AMAP 
 

 
 
Une 1ére Assemblée Générale a eu lieu le 12 décembre dernier, regroupant les producteurs, les futurs 
adhérents et les organisateurs… 
 
La présidente, Joëlle CHAUVEAU , a remercié les nombreux présents et fait un rapide historique de la 
naissance de l'AMAP. Les membres fondateurs y travaillent depuis presque un an ! Elle rappelle aussi 
quel est l'objet d'une AMAP (Association pour le Maintien d'une Agriculture Paysanne) : 
- soutenir les producteurs investis dans l'agriculture bio, en particulier en partageant avec eux les aléas 
climatiques et saisonniers de la production, 
- manger bio ET local à un prix raisonnable, 
- privilégier les circuits courts de distribution, 
- sauvegarder les semences anciennes, 
- être « consom'acteur » en participant à la distribution et en rencontrant amapiens et producteurs, 
A noter qu'il existe déjà d'autres AMAP dans le Cher : Vierzon, Sancerre, St Amand, St Satur... 
 
Le local qui accueille l'AMAP est situé à l'arrière de la boutique “Produits diététiques” de Martine 
BERTRAND au 58 rue Edouard-Vaillant, à Bourges.  
Les produits sont à retirer le vendredi de 18h à 19h30. 
Adhésion : 10 € par an 
 
Présentation des produits et des producteurs 
- panier de légumes : fourni par “la Cabane penchée”, dans les Marais de Bourges. La livraison débutera 
au printemps. En début de saison, soit fin avril, le panier est réduit, puis les quantités et la diversité 
augmentent de fin mai à fin septembre/octobre. Chacun choisira pour toute “l'année”, soit 31 semaines, 
entre un grand panier à 14 € (pour 4 à 6 personnes) / un petit panier à 8 € (pour 2 à 3 personnes) : 
- fromage de chèvre (Béatrice DURAND) : sur commande, 1,80 € le crottin ou la faisselle, 3,10 € les 4 
yaourts. 
- miel (Christian PERREAU) : sur commande 
- pain (Louis AUBIN) : pain de campagne à 4.50 € le kg, 
- pommes de terre (Philippe De MARTINPREY) : 1 € le kg, sur commande, 
- huiles de colza et de tournesol (Claude et Martine BILLON), 
- bière (Thomas MOUSSEAU) : sur commande, en vente sur place, 
- poulet/pintade (Leïla LAMANDIER) : un délai de 4 mois est nécessaire (pour passer de poussin à 
poulet!). 9 € le kg, 
- porc (Leïla) : à commander 1 mois à l'avance. Par caissette de 6 kg. Prix : 10,65 € le kg, 
- viande de bœuf (Marie-Anne LACEUX) : par caissette sous vide de 5 ou 10 kg, 14 € le kg. - 
pommes/poires (Bruno MOULON). 2 € le kg de pommes ou de poires (variétés mélangées ou non), 
- jus de pommes (Bruno) : 2,20 € le litre, 
- œufs (Michel et Isabelle SACREZ) : dès vendredi, sur commande; 3,10 € la douzaine, 
- vin en biodynamie (différents producteurs locaux), 
- farine (Alexis TRIBOT-LASPIERRE) : 8 € les 5 kg, soit 1,60 € le kg. 
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Du côté de la Maison des Jeunes 
 

Le 26 octobre 2011, dans le cadre de la journée citoyenne, 32 
jeunes de la commune de Plaimpied-Givaudins ont été reçus 
par Mr le Député-Maire Louis COSYNS pour une visite de 
l'Assemblée Nationale et du Palais Bourbon à Paris. A l'issue de 
cette journée, il s'était engagé à venir les rencontrer à 
Plaimpied. Cette visite s'est déroulée le samedi 14 janvier 2012 
à la salle des fêtes. De nombreux jeunes accompagnés de leurs 
parents, le Maire Patrick BARNIER et des élus étaient présents 
pour accueillir Mr COSYNS. Dans son discours, il les a 
sensibilisés à la démocratie et à la citoyenneté. 
Geoffrey, Quentin et Benjamin ont lu une lettre, qu'ils avaient rédigée, pour remercier Mr COSYNS de 
son accueil et de sa disponibilité durant cette journée à Paris. Celui-ci a remis à chacun le manuscrit 
autographe de la Marseillaise par ROUGET DE LISLE.  
 
2011 : Une année d’activités à la Maison Des Jeunes de Plaimpied-Givaudins 
Aujourd’hui, une cinquantaine de jeunes de la commune fréquente et participe aux différentes activités et 
projets qui se déroulent à la Maison Des Jeunes. 
Une fréquentation sans cesse croissante d’année en année. 
Outre l’ouverture de son local durant les périodes scolaires, la MDJ propose un panel d’activités 
culturelles, sportives ou de loisirs durant les vacances scolaires : tournoi de ping-pong, atelier « crêpes », 
des soirées pizzas et jeux vidéo, des ateliers créatifs, volley-ball, pétanque, balades en vélo, cinéma, 
bowling, patinoire, accrobranche, laserquest, etc… 

La MDJ a privilégié aussi la « découverte » dans un certain nombre de 
domaines : les échasses urbaines, le canoë avec une descente sur le 
Cher encadrée par l’association « Pagaie Aventure », une initiation au 
graff avec un professionnel et une rencontre artistique avec l’association 
Emmetrop de Bourges.  
On remerciera aussi le Tennis Club de Plaimpied-Givaudins qui a initié un 
certain nombre de jeunes durant un stage d’été et qui a également permis  
la participation à une journée à Roland-Garros. 
2011 a été aussi le lancement de la création d’un séjour sous tentes d’une 

semaine en montagne bourbonnaise dans l’Allier. Durant ce séjour, les quinze jeunes participants ont 
découvert le milieu naturel de l’Auvergne au travers d’activités de plein air et de randonnées. Ce fût aussi 
l’occasion de rendre visite à différents artistes et artisans (verrier, créateur de bijoux, artiste sur papier…) 

 
La MDJ, c’est aussi des projets de jeunes : la création d’un reportage vidéo 
sur le Printemps de Bourges, un atelier MAO (Musique Assistée par 
Ordinateur) encadré par un professionnel et la création d’une Junior 
Association dont l’objectif est de pouvoir développer et diversifier différentes 
activités. 
Il ne faut pas oublier la participation de la Maison Des Jeunes à deux 
événements qui se sont déroulés durant l’année : le rallye pédestre de la 
journée intergénérationnelle du 07 mai dernier et la journée citoyenne du 26 

octobre où les jeunes ont visité l’Assemblée Nationale à Paris. Il est à noter aussi que la MDJ adoptera 
un nouveau logo très prochainement suite au concours lancé au mois de décembre : « Un nouveau logo 
pour la MDJ ». 

Pour terminer, il faut souligner que les différentes activités de la MDJ ont vu le jour grâce au 
concours et au soutien du Conseil Maison Des Jeunes qui se retrouve plusieurs fois dans l’année et qui 
est constitué de jeunes, de parents de jeunes et d’élus de la commune. 
Contact et renseignements : 
Olivier BALDUINI au 02.48.25.01.38 /mail : maisonje unesplaimpied@gmail.com 

 


